
Plan santé des poissons 2020

Juillet 2014

Axe N° Objectifs N° Actions Responsable Membres associés Détail action Echéance

Amélioration du 
pilotage et de 
l’encadrement 
sanitaire

1 Création d’un comité de suivi national 1 Identifier les acteurs du comité et ses 
modalités de fonctionnement

DGAL Associer ITAVI, DDI 
et DRAAF
ANMV, SIMV, FFA 
(filière étangs)

Courrier de création,  réunions semestrielles, comptes-
rendus réguliers
Intégrer les révisions et adaptations du plan dans les actions
du comité de suivi

Juin 2014

Amélioration du 
pilotage et de 
l’encadrement 
sanitaire

2 Représentation dans les CROPSAV 2 Assurer une présence physique réelle ou 
déléguée, principalement dans les 
régions à enjeux

CIPA S’assurer que les GDS aquacoles puissent s’impliquer
S'assurer de la présence d'un représentant aquacole à au 
moins un CROPSAV par an et par région

Amélioration du 
pilotage et de 
l’encadrement 
sanitaire

3 Représentation dans les OVS et ASR 3a

3b

S’assurer que le statut des OVS intègre 
l’aquaculture là où elle s’est manifestée

Se constituer en section régionale ou 
interdépartementale de l’ASR

DGAL

Pilote à définir

Reconnaître les ASR, définir le cadre de reconnaissance 
des PCV et des schémas de maîtrise

Proposer des programmes volontaires de lutte (ASR) et 
éléments dans les schémas

Amélioration du 
pilotage et de 
l’encadrement 
sanitaire

4 Représentation dans les OVVT 4 Faire une cartographie de la compétence SNGTV 1) Préciser, le cas échéant, le niveau de compétence 
attendue (ex AZS ou foyers)
2) Etablir et tenir à jour une cartographie de la compétence
3) Entretenir la compétence vétérinaire

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

5 Consolidation des bases juridiques de
l’AZS

5 Rédaction et proposition d’un décret en 
Conseil d’Etat
Révision des arrêtés ministériels
Révision des notes de services

DGAL Proposition par la DGAL
Avis du CIPA et professionnels

Juin 2014

Fin 2014
Début 2015

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

6 Rapprochement avec l’agrément 
repeuplement

6a Identifier le schéma cible DGAL DEB Concertation avec la DEB Fin 2014

6 Définir les axes d’orientation des 
analyses des risques zoosanitaires

6b Définir les types de fermes aquacoles qui 
pourraient bénéficier d'une analyse de 
risque globale

CIPA CIPA Préciser les composantes de l’analyse des risques

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

7 Faciliter la connaissance du statut 
sanitaire des autres piscicultures

7a Simplifier le formulaire CERFA DGAL Professionnels 1) Réalisation d’une trame de formulaire avec la mission 
« simplifions » du MAAF
2) Finalisation du contenu du CERFA

3) Mise en conformité réglementaire (AM 8/06/06)

1) Réalisé le 
04/02/14
2) Juin 2014
3) cf modif 
réglementaire

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

7 Faciliter la connaissance du statut 
sanitaire des autres piscicultures

7b Afficher et partager des listes conformes 
d’exploitations à jour sur le plan sanitaire

Finaliser les listes d’établissements

DGAL GT DGAL : Réseau +
DDI + DRAAF

1) demande aux services informatiques DGAL

2) réalisation informatique
NS DGAL/SDPRAT/2014-139 du 19/02/2014
3) s’assurer de la délivrance de l’agrément lorsque les 
conditions sont remplies

1) réalisé le 
13/12/13
2) programmé 
en 2014

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

8 Finalisation du guide de bonnes 
pratiques d’hygiène (GBPH)

8a Réviser le GBPH CIPA Proposition d’une version avec un vocabulaire univoque 
(glossaire) et les modifications réglementaires ci-dessus

mi-2015

Optimisation des 
procédures 
d’agrément

8 Validation du guide de bonnes 
pratiques d’hygiène (GBPH)

8b Valider officiellement le GBPH DGAL Validation par le bureau DGAL en charge des GBP Fin 2015

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

9 Révision des listes de dangers 
sanitaires

9a Au niveau de l’Anses : participation au 
groupe de travail sur la hiérarchisation 
(Saisine DGAL 2013-SA-049)

Anses GT Spécialistes 
poissons + experts 
extérieurs

Hiérarchiser Fin 2014

9 Révision des listes de dangers 
sanitaires

9b Modification de l’arrêté du 29 juillet 2013. DGAL GT Méthodologie Catégoriser Début 2015



Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

10 Elaboration de stratégies sanitaires 10ab Lutte contre les dangers sanitaires de 
catégorie I

DGAL SNGTV – GDS – 
CIPA 

Publier une instruction police sanitaire
Elaborer puis faire valider la stratégie par le CNOPSAV

2014

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

10 Elaboration de stratégies sanitaires 10b Lutte contre les dangers sanitaires de 
catégorie II

Pilote à identifier CIPA – GDS France 
– SNGTV 

Faire reconnaître des programmes volontaires de lutte, 
portés par l’ASR
Prise en compte des politiques sanitaires de la filière dans le
schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires
Réunion avec DGAL, GDS France et GDS Aquacole

Si besoin

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

10 Elaboration de stratégies sanitaires 10c Organisation d'une surveillance 
mutualisée

DGAL SNGTV – GDS – 
CIPA 

1) Programmes de surveillance pour les dangers sanitaires 
de catégorie I et de catégorie II

Si besoin

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

10 Elaboration de stratégies sanitaires 10d Evaluer la possibilité de développer un 
système d’information géographique 
officiel

DGAL – CIPA
ITAVI ?

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

11 Maîtriser les conséquences sanitaires 
du rétablissement de la continuité 
écologique

11a Proposer des mesures équivalentes aux 
barrages sur le plan sanitaire

CIPA Rédaction d’un cahier des charges
Projet d’études GDSAA : impact sanitaire de l’ouverture sur 
10 barrages.

Février 2014
Fin 1er sem 
2014

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

11 Maîtriser les conséquences sanitaires 
du rétablissement de la continuité 
écologique

11b Réaliser une étude des moyens pouvant 
être mis en œuvre pour assurer la 
maîtrise des passes à poissons

CIPA mi-2015

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

11 Maîtriser les conséquences sanitaires 
du rétablissement de la continuité 
écologique

11c Avis sur les mesures proposées Anses Aide à l’analyse de l’impact du décloisonnement entre zones
indemnes et non-indemnes

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

11 Maîtriser les conséquences sanitaires 
du rétablissement de la continuité 
écologique

11d Validation des mesures proposées DGAL Publication d’une instruction

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

12 Révision de l’arrêté financier 12a Proposer une procédure simplifiée pour 
l’indemnisation

CIPA Juin 2014

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

12 Révision de l’arrêté financier 12b Spécificités aquacoles à prendre en 
compte dans l’arrêté financier en cours de
discussion en fonction des propositions 
faites par les professionnels

DGAL Rencontre bilatérale DGAL/CIPA, le 6 mai 2014
Proposition d’arrêté
Mise en application de l’arrêté

Été 2014
01/01/2015

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

13 Maintenir un suivi des travaux sur la 
Loi de Santé Animale pour faire valoir 
les positions françaises

13 Envoi de commentaires et présence aux 
réunions

DGAL avis professionnels 21 et 22/10/13
27/11/2013
10/04/2014

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

14 Mobiliser le FEAMP au service du 
sanitaire

14 Rédaction et transmission de l’action 56 DPMA – DGAL FEAMP rédigé et transmis en avril 2014
Dossier à suivre

2014

Sécurisation d’un haut
niveau sanitaire

15 S’assurer de la disponibilité en 
médicaments vétérinaires

15 Pharmacie vétérinaire SNGTV - CIPA S’assurer de la disponibilité en médicaments vétérinaires


